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ARTICLE 6 B

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Toute obligation de confidentialité faisant obstacle à la communication de renseignements définie 
à l’article 6 A est nulle. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au-delà de l’articulation de l’alerte avec les secrets pénalement protégés, il conviendrait de rappeler 
dans la loi que toute obligation de confidentialité, notamment contractuelle, ne saurait avoir une 
quelconque valeur face à l’alerte éthique.


